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9. De favoriser la comprehension et la confiance 
mutuelles entre les peuples en encourageant et en 
facilitant les echanges culturels, une plus grande 
liberte de mouvement et les contacts entre ces peu
ples sur le plan individuel comme sur le plan collectif; 

10. De developper encore leurs relations et leur 
cooperation conformement aux buts et aux principes 
de la Charte des Nations Unies et d'observer les 
principes exposes plus haut qui decoulent de ladite 
Charte, tout en reconnaissant qu'aucune disposition 
de la presente Declaration ne peut ni modifier ni 
amoindrir les obligations qu'ils pourraient avoir 
contractees avec d'autres Etats conformement aux 
principes du droit international et de la Charte. 
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32/195. Dixieme anniversaire de l'entree en vigueur du 
Traite sur Jes principes regissant Jes activites 
des Etats en matiere d 'exploration et 
d'utilisation de l'espace extra-atmospherique, 
y compris la Lune et Jes autres corps celestes 

L' Assemhlee generate, 

Not ant que dix ans se sont ecoules depuis I' entree en 
vigueur du Traite sur les principes regissant les 
activites des Etats en matiere d'exploration et 
d'utilisation de l'espace extra-atmospherique, y com
pris la Lune et Jes autres corps celestes62 , 

Reaffirmant la grande importance dudit Traite pour 
le developpement de la cooperation internationale dans 
le domaine de !'exploration et de !'utilisation pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique, y compris la Lune et 
Jes autres corps celestes, et pour la promotion du regne 
du droit dans ce domaine de l'activite humaine, 

Convaincue que, au cours des dix annees qui ont 
suivi son entree en vigueur, le Traite a joue un role 
positif dans la realisation des buts et principes de la 
Charte des Nations Unies et dans le developpement 
progressif du droit spatial, y compris dans I' elaboration 
et !'adoption d' autres instruments internationaux 
regissant les activites spatiales des Etats, 

Notant que soixante-quinze Etats sont devenus par
ties au Traite, 

R econnaissant que la participation au Traite con
tribue a !'exploration et a !'utilisation pacifiques de 
I' espace extra-atmospheriq ue pour le bien de toute 
l'humanite, quel que soit le stade de developpement 
economique ou scientifique des Etats, ainsi qu'au 
developpement de la comprehension mutuelle et au 
renforcement des relations amicales entre les Etats et 
les peoples, 

Rappe/ant ses resolutions 2260 (XXII) du 3 no
vembre 1967, 2453 ( XXIII) du 20 decembre I 968, 
2601 (XXIV) du 16 decembre 1969, 2733 (XXV) du 
16 decembre 1970, 2776 (XXVI) du 29 novembre 1971, 
2915 (XXVII) du 9 novembre 1972, 3182 (XXVIII) du 
18 decembre 1973, 3234 (XXIX) du 12 novembre 1974, 
3388 (XXX) du 18 novembre 1975 et 31/8 du 8 novembre 
1976, dans lesquelles elle a invite les Etats qui ne sont 
pas encore parties au Traite a envisager aussitot que 
possible de ratifier !edit Traite ou d'y adherer, 

•
2 Resolution 2222 (XXI), annexe. 

Estimant que la participation de tous les Etats au 
Traite et l'application par eux de cet instrument inter
national peuvent contribuer a accroitre I' efficacite de la 
cooperation internationale dans le domaine de 
!'exploration et de !'utilisation pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres 
corps celestes, 

I. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties au 
Traite sur les principes regissant les activites des Etats 
en matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace 
extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres 
corps celestes, a le ratifier OU a y adherer des que 
possible; 

2. Prie le Secretaire general d'etablir une etude 
analysant !'experience acquise dans !'application du 
Traite au cours des dix annees ecoulees et montrant son 
importance pour le developpement de la cooperation 
internationale dans !'application pratique des techni
ques spatiales; 

3. Recommande au Comite des utilisations pacifi
ques de l'espace extra-atmospherique d'examiner a sa 
prochaine session la question des mesures qui pour
raient etre prises pour inciter le plus grand nombre 
possible d' Etats a devenir parties au Traite. 
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32/ 196. Cooperation internationale touch ant Jes utili
sations pacifiques de I 'espace extra-atmos
pherique 

A 

L 'Asscmh/ee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 31/8 du 8 novembre 1976, 

Ayant examine le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique61 , 

Reqffirmant l'interet commun qu'a l'humanite ii 
favoriser l'exploration et !'utilisation de l'espace 
extra-atmospherique a des fins pacifiques et a pour
suivre ses efforts en vue de faire profiter les Etats 
interesses des avantages en decoulant, ainsi que 
!'importance que revet dans ce domaine la cooperation 
internationale, pour laquelle !'Organisation des Na
tions Unies devrait continuer a constituer un centre, 

Rh~f.finnant egalement !'importance de la 
cooperation internationale en vue de promouvoir le 
regne du droit dans !'exploration et !'utilisation pacifi
ques de l'espace extra-atmospherique, 

Celebrant le vingtieme anniversaire de la mise 
en orbite du premier objet artificiel, le Spoutnik, la
quelle a marque le debut de !'exploration et de 
!'utilisation de l'espace extra-atmospherique a des fins 
pacifiques et de la cooperation internationale dans ce 
domaine, 

R appelan t m·ec sati.\faction sa resolution 32/195 du 
20 decembre 1977, relative au dixieme anniversaire de 
l'entree en vigueur du Traite sur les principes regissant 
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